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AMENDEMENT

L’article 32bis du projet de décret relatif aux implan-
tations commerciales est complété par un alinéa rédigé 
comme suit :

« Le Collège communal, ou le fonctionnaire des 
implantations commerciales s’il est compétent pour sta-
tuer sur la demande, réalise le travail de vérification de 
la complétude du dossier suivant l’alinéa 1er du présent 
article. ».

JUSTIFICATION 

Il y a lieu de préciser quelle autorité réalise le travail 
de vérification de la complétude du dossier de demande 
de PIC.

Y. Evrard

Ph. Dodrimont

P.-Y. Jeholet

M. Dock
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